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Barcelonesa Group s'engage à respecter la loi et ses principes et valeurs éthiques dans toutes 

les facettes de son activité professionnelle et commerciale (ci-après, « conformité 

réglementaire »). Dans le cadre du système Corporate Compliance mis en place, l'un des outils 

fondamentaux pour garantir la conformité réglementaire est le Canal éthique, par le biais 

duquel toute personne peut (i) signaler toute non-conformité réglementaire dont elle a 

connaissance ou qu'elle soupçonne raisonnablement, ou (ii) faire part de ses doutes quant à la 

conformité réglementaire (ci-après, « signalement »). Ce signalement peut être fait en étant 

identifié ou de manière anonyme et sera toujours traitée de manière confidentielle.  

 

Le Canal éthique de Barcelonesa Group est composé de le canal de communication suivant :  

 

https://whistleblowersoftware.com/secure/barcelonesagroup-canaldedenuncias 

 

 

Afin de réglementer l'utilisation du Canal éthique et la procédure d'investigation et de résolution 

des signalements, Barcelonesa Group a approuvé et mis en œuvre le Protocole de gestion, 

d'investigation et de résolution des signalements, ainsi que la Whistleblowing Policy. 

  

Barcelonesa Group a pris les mesures nécessaires pour prévenir toutes les formes de 

représailles possibles contre les lanceurs d’alerte, y compris les menaces de représailles et les 

tentatives de représailles, et veillera à ce que tous les lanceurs d’alerte aient accès, le cas 

échéant, aux mesures de soutien nécessaires pour garantir leur protection de manière 

efficace. 

 

Les personnes déclarantes peuvent également adresser leurs signalements à l'Autorité 

indépendante pour la protection des lanceurs d’alerte en Catalogne (l'Office de lutte contre la 

fraude de Catalogne, dont le site Web se trouve à l'adresse suivante : www.antifrau.cat) ou à 

l'Autorité indépendante pour la protection des lanceurs d'alerte, A.A.I. (autorité au niveau de 

l'État). 

 

À Cornellà de Llobregat, 8 Mars 2024. 

  

  

Sig. : Mme Marta Ylla 

Compliance Officer et responsable du système interne d'information de 

Barcelonesa Group 
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